
La mise en place de la RSE

Description

La mise en place de la responsabilité sociale des entreprises (RSE) est devenue un
impératif incontournable dans le monde des affaires moderne. La mise en place RSE
est un processus stratégique qui incarne les valeurs éthiques, sociales, et
environnementales au cœur de l’activité commerciale.

Ce processus comprend généralement un diagnostic initial, l’élaboration d’une
stratégie RSE, l’engagement des parties prenantes, l’intégration des principes RSE
dans les processus internes, la communication transparente et la sensibilisation des
employés.

Créer mon entreprise en ligne

Qu’est-ce que la mise en place RSE ?

La mise en place de la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) consiste à
intégrer volontairement des préoccupations sociales, environnementales et 
économiques dans les activités et les relations d’une entreprise avec ses parties
prenantes.

Cela implique l’adoption de politiques, de pratiques et d’initiatives visant à minimiser
les impacts négatifs et à favoriser des contributions positives à la société et à
l’environnement.

Qu’est ce que la RSE ?

La Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) est un concept qui désigne l’
engagement volontaire des entreprises à prendre en compte les préoccupations
sociales, environnementales et économiques dans leurs activités et dans leurs
interactions avec leurs parties prenantes.

En d’autres termes, la RSE consiste à intégrer des principes éthiques et des pratiques
durables dans la stratégie et le fonctionnement quotidien d’une entreprise.

Les dimensions clés de la RSE incluent :
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Responsabilité sociale : la promotion du bien-être social, des droits de l’homme
et de l’équité au sein de l’entreprise et dans ses relations avec les parties
prenantes ;
Responsabilité environnementale : la prise en compte des impacts écologiques
de l’activité de l’entreprise, avec un accent sur la réduction de l’empreinte
environnementale et la promotion de pratiques durables ;
Responsabilité économique : la gestion d’entreprise transparente et éthique, avec
une attention particulière à la création de valeur à long terme pour toutes les
parties prenantes, y compris les actionnaires, les employés et la communauté.

La RSE implique également une collaboration avec les parties prenantes, telles
que les employés, les clients, les fournisseurs, les autorités publiques et la société
civile.

Les entreprises engagées dans la RSE cherchent à équilibrer les intérêts
économiques avec les considérations sociales et environnementales, contribuant ainsi
au développement durable.

Bon à savoir : La mise en place de la RSE peut prendre différentes formes, allant de
l’adoption de politiques internes spécifiques à la participation à des initiatives
communautaires et à la réduction des impacts environnementaux. L’objectif global est
de créer une entreprise socialement responsable, capable de prospérer tout en
contribuant de manière positive à la société et à l’environnement.

Les dimensions clés de la RSE :

Responsabilité social ;
Responsabilité environnementale ;
Responsabilité économique.
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Quelles obligations légales en matière de RSE sont imposées aux
entreprises en France ?

Les entreprises sont soumises à plusieurs obligations légales en matière de
responsabilité sociale des entreprises.

Ces obligations légales reflètent l’engagement de la France envers la RSE, couvrant
divers aspects tels que l’environnement, les droits humains, la transparence et la 
consommation responsable.

Quelles lois régissent la RSE ?

Il existe 8 lois principales régissant la RSE :

1. Loi climat et résilience (2021) ;
2. Loi anti gaspillage pour une économie circulaire (AGEC, 2020) ;
3. Loi pacte et la RSE (2019) ;
4. Loi sur le devoir de vigilance (2017) ;
5. Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (2015) ;
6. Lois grenelle I et II (2009, 2010) ;
7. Loi nouvelle régulation économiques (2003) ;
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8. Code de l’énergie (1978).

Ces lois et régulations imposent aux entreprises françaises des obligations légales 
RSE variées visant à l’intégrer dans leurs activités, avec un accent particulier sur la
transition écologique, la gestion responsable des ressources, la transparence et la
prise en compte des enjeux sociaux.

Qui définit les Règles RSE ?

La norme ISO 26000, adoptée en 2010, établit un standard international pour la RSE
en se basant sur sept questions fondamentales :

La gouvernance de l’organisation ;
Les droits de l’homme ;
Les relations et conditions de travail ;
L’environnement ;
La loyauté des pratiques ;
Les questions relatives aux consommateurs ;
Les communautés et le développement local.

Ces thèmes, formulés de manière délibérément générale pour s’appliquer à 
différents types d’entreprises, servent de point de départ pour définir des actions 
concrètes dans le cadre de votre démarche en RSE.

Comment la mise en place RSE s’inscrit-elle dans la
vision et la mission d’une entreprise ?

La Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) s’inscrit généralement dans la vision
et la mission d’une entreprise en tant qu’élément fondamental de sa stratégie 
globale.

Voici comment la RSE peut se connecter à la vision et à la mission d’une entreprise.

Alignement avec la mission

LEGALPLACE

Page 4
© 2023 LEGALPLACE SAS

https://www.legalplace.fr/guides/obligations-legales-rse/
https://www.legalplace.fr/guides/obligations-legales-rse/
https://www.legalplace.fr/guides/type-entreprises/


La mission d’une entreprise définit son objectif fondamental et sa raison d’être. LaRSE
peut être alignée avec cette mission en intégrant des objectifs sociaux et
environnementaux qui reflètent les valeurs et les aspirations de l’entreprise. Par
exemple, si la mission est axée sur la durabilité, la RSE pourrait inclure des initiatives
visant à réduire l’empreinte environnementale de l’entreprise.

Création de valeur à long terme

La RSE contribue à la création de valeur à long terme en intégrant des pratiques
éthiques, socialement responsables et durables. Cela peut renforcer la réputation de
l’entreprise, fidéliser les clients, attirer les talents, et améliorer les relations avec les
parties prenantes. Ces aspects contribuent à la réalisation de la mission de
l’entreprise à long terme.

Répondre aux attentes des parties prenantes

La vision et la mission d’une entreprise sont souvent liées aux attentes de ses parties
prenantes, y compris les clients, les employés, les investisseurs et la communauté. La 
communication RSE permet à l’entreprise de répondre à ces attentes en 
démontrant un engagement envers la durabilité, la responsabilité sociale et la
transparence.

Innovation et différenciation

La RSE peut être un moteur d’innovation en encourageant l’adoption de pratiques 
commerciales novatrices qui répondent aux enjeux sociaux et environnementaux.
Cela peut contribuer à la différenciation de l’entreprise sur le marché et renforcer son
positionnement stratégique conformément à sa vision.

Gestion des risques

La RSE aide à identifier et à gérer les risques potentiels liés aux aspects sociaux,
environnementaux et éthiques des opérations de l’entreprise. Cela s’aligne avec la
vision de maintenir une entreprise résiliente et socialement responsable face aux défis
actuels et futurs.

La RSE est un moyen pour une entreprise de concrétiser sa vision et sa mission en
intégrant des considérations sociales, environnementales et éthiques dans ses
activités, contribuant ainsi à son succès à long terme et à sa légitimité au sein de la
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société.

Qui sont les principales parties prenantes dans la
mise en place RSE ?

Les principales parties prenantes, également appelées parties intéressées, dans la
mise en place de la responsabilité sociale des entreprises (RSE) sont des groupes ou
individus qui peuvent être affectés par ou affecter les activités d’une entreprise.

Voici les principales parties prenantes associées à la RSE :

1. Les employés : ils sont directement concernés par les pratiques de l’entreprise en
matière de travail, de conditions de travail, de formation, et de développement
professionnel ;

2. Les clients : les clients sont intéressés par des produits ou services de qualité,
mais aussi par des entreprises responsables socialement et respectueuses de
l’environnement ;

3. Les fournisseurs : les entreprises cherchent souvent à travailler avec des
fournisseurs éthiques et durables, ce qui peut influencer les décisions
d’approvisionnement ;

4. Les actionnaires/investisseurs : ils s’intéressent à la performance financière de
l’entreprise, mais de plus en plus aux aspects sociaux et environnementaux qui
peuvent avoir un impact sur la durabilité à long terme ;

5. Les autorités et régulateurs : les gouvernements et les organismes de régulation
peuvent définir des normes et des réglementations liées à la RSE ;

6. Les communautés locales : les entreprises peuvent avoir un impact sur les
communautés locales en termes d’emploi, d’environnement, et de responsabilité
sociale ;

7. Les ONG : les organisations non gouvernementales (ONG) jouent souvent un
rôle de surveillance et de plaidoyer en matière de RSE ;

8. Les concurrents : les actions en matière de RSE peuvent influencer la réputation
d’une entreprise par rapport à ses concurrents ;

9. Les médias : les médias peuvent avoir une influence significative sur la
perception publique des actions d’une entreprise en matière de RSE ;

10. Les partenaires : les partenaires commerciaux, les associations professionnelles,
et les alliances peuvent également être des parties prenantes importantes.
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La gestion efficace de ces parties prenantes est essentielle pour le succès d’une 
démarche RSE, car elles peuvent avoir des attentes différentes en matière de
responsabilité sociale et environnementale.

A noter : La collaboration et la communication transparente avec ces parties
prenantes contribuent à renforcer la crédibilité et la durabilité des initiatives RSE.

Comment intégrer la RSE dans la stratégie globale
d’une entreprise ?

Intégrer la responsabilité sociale des entreprises (RSE) dans la stratégie globale d’une
entreprise nécessite une approche systématique et complète.

Dans un premier temps, il est essentiel de réaliser une évaluation approfondie des 
impacts sociaux, environnementaux et économiques de l’entreprise, tout en identifiant
les attentes des parties prenantes.

Ensuite, définissez des objectifs RSE concrets, alignés sur la mission et les valeurs
de l’entreprise, et assurez-vous qu’ils sont intégrés dans les plans d’affaires à court,
moyen et long terme.

Sensibilisez et formez les employés à la RSE, en encourageant leur engagement
dans des initiatives durables. L’intégration des principes RSE dans les processus 
internes de l’entreprise, de la chaîne d’approvisionnement à la gestion des
ressources humaines, est cruciale. Impliquez activement les parties prenantes dans le
processus décisionnel, en recueillant leurs avis et en répondant à leurs
préoccupations.

Élaborez des indicateurs clés de performance (KPI) spécifiques à la RSE pour
évaluer les progrès. La communication transparente sur les engagements et les
progrès en matière de RSE est également essentielle pour maintenir la confiance des
parties prenantes. Faites de la RSE une partie intégrante de la culture d’entreprise en
encourageant les comportements éthiques et durables à tous les niveaux. Le 
rapport RSE entreprise permet de répertorier les actes et les résultats de l’entreprise
en matière de RSE

Enfin, assurez vous d’évaluer régulièrement les performances de la RSE, identifiez les
opportunités d’amélioration et ajustez la stratégie en conséquence.

Bon à savoir : La RSE est un processus continu d’amélioration pour contribuer à la
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durabilité, à la création de valeur à long terme et à la construction d’une réputation
positive.

Comment la RSE peut-elle devenir un élément
intégré à la stratégie globale d’une entreprise ?

La Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE) peut devenir un élément intégré à la
stratégie globale d’une entreprise grâce à une approche stratégique et structurée.

Voici quelques étapes clés pour réussir cette intégration.

Engagement de la direction

La direction de l’entreprise doit démontrer un engagement fort envers la RSE. Elle doit
reconnaître l’importance de la durabilité sociale et environnementale dans la
réussite à long terme de l’entreprise.

Évaluation des impacts de votre structure

Réalisez une évaluation approfondie des impacts sociaux, environnementaux et
économiques de l’entreprise. Comprenez les attentes des parties prenantes, y
compris les employés, les clients, les actionnaires, et la société civile.

Définition d’une vision RSE

Elaborez une vision claire de ce que la RSE signifie pour votre entreprise. Définissez
des objectifs concrets et alignez-les sur la mission et les valeurs de l’entreprise.

Intégration dans la stratégie d’entreprise

Intégrez les objectifs et la vision RSE dans la stratégie globale de l’entreprise.
Assurez-vous qu’ils soient pris en compte dans les plans d’affaires à court, moyen
et long terme.

Formation et sensibilisation des employés
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Sensibilisez et formez les employés à la RSE. Encouragez leur participation active 
dans les initiatives durables et assurez-vous qu’ils comprennent l’importance de la
RSE pour l’entreprise ;

Intégration de la RSE dans les processus internes

Intégrez les principes RSE dans tous les aspects opérationnels de l’entreprise, de
la chaîne d’approvisionnement à la gestion des ressources humaines. Faites de la
RSE une composante naturelle des processus internes.

Développement de KPIs RSE

Elaborez des indicateurs clés de performance (KPI) spécifiques à la RSE pour 
mesurer les progrès et les performances de l’entreprise dans ce domaine.

Communication transparente

Communiquez de manière transparente sur les engagements, les objectifs, et les
progrès en matière de RSE. Informez régulièrement les parties prenantes de
l’impact positif de l’entreprise.

Innovation durable

Encouragez l’innovation durable en explorant de nouvelles façons de réduire 
l’empreinte écologique, d’améliorer les processus et de répondre aux besoins
sociaux ;

Évaluation continue

Evaluez régulièrement les performances de la RSE, identifiez les domaines
d’amélioration et ajustez la stratégie en conséquence. La RSE est un processus
dynamique qui nécessite une attention continue.

En intégrant la RSE dans la stratégie globale, une entreprise peut contribuer de
manière significative à la durabilité, à la création de valeur à long terme, et à la
construction d’une réputation positive.

Comment faire une mise en place RSE ?
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La mise en place d’une démarche RSE implique plusieurs étapes et une approche 
stratégique.

Voici un guide général pour vous aider à initier une démarche RSE au sein de
votre entreprise :

1. Engagement de la direction : obtenir un soutien et l’engagement de la direction.
La RSE doit être intégrée dans la stratégie globale de l’entreprise ;

2. Diagnostic RSE : évaluez l’impact social, environnemental et économique de
votre société. Identifiez les parties prenantes, les risques et les opportunités ;

3. Définition des enjeux RSE : identifiez les enjeux prioritaires en fonction des
résultats du diagnostic. Sélectionnez les domaines où votre entreprise peut avoir
le plus grand impact ;

4. Définition d’une politique RSE : élaborez les politiques RSE décrivant les valeurs,
les principales et les engagements de l’entreprise en matière de responsabilité
sociale ;

5. Mise en place d’un plan d’action : développez un plan d’action concret pour
mettre en œuvre la politique RSE. Fixez des objectifs spécifiques, mesurables,
atteignables, pertinents et temporels (SMART) ;

6. Sensibilisation et formation : sensibilisez et formez les collaborateurs aux
principes et aux objectifs de la RSE. Impliquez les activement dans le processus ;

7. Communication et transparence : communiquez de manière transparente sur les
actions RSE de l’entreprise envers les parties prenantes internes et externes ;

8. Évaluation de mesure des performances : établissez des indicateurs de
performance pour évaluer l’impact des actions RSE. Mesurez régulièrement les
progrès réalisés ;

9. Dialogue avec les parties prenantes : établissez un dialogue ouvert et régulier
avec les parties prenantes pour comprendre leurs attentes et intégrer leurs
retours ;

10. Amélioration continue : adaptez et améliorez continuellement votre démarche
RSE en fonction des résultats obtenus et des évaluations d’entreprise, internes et
externes ;

11. Certification (en option) : si approprié, envisager la certification selon les normes
RSE telles que l’ISO 26000 ;

12. Veille réglementaire : restez informé des évolutions législatives et des nouvelles
normes RSE pour garantir la conformité de votre démarche.

Chaque entreprise est unique, et la démarche RSE doit être adaptée en fonction de 
sa taille, de son secteur d’activité et de ses spécificités.
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A noter : L’implication de tous les niveaux de l’organisation est cruciale pour le
succès de la démarche RSE.

Quels sont les avantages de la mise en place RSE
sur les objectifs à long terme de l’entreprise ?

La mise en place de la RSE offre plusieurs avantages qui peuvent contribuer de
manière significative à la réalisation des objectifs à long terme d’une entreprise.

Optimisation des performances économiques et réduction de
l’impact

Mesurer de manière précise les retombées économiques de votre démarche RSE
peut sembler complexe, mais à long terme, votre stratégie contribuera indéniablement
à l’amélioration des performances de votre organisation.

Encouragement de l’engagement des collaborateurs, amélioration
du bien-être au travail et attraction de nouveaux candidats

Les entreprises sont de plus en plus évaluées sur leur engagement envers une 
politique RSE par leurs collaborateurs.

La mise en place de telle démarche influence la motivation de vos équipes actuelles et
constitue un facteur attractif pour les candidats, en particulier les jeunes.

Innovation et évaluation du business

Les possibilités d’innovation liées à une stratégie RSE sont diverses, touchant aussi
bien les produits et services que les aspects immatériels, notamment la gestion
sociale. La responsabilité sociétale devient un élément différenciant vis-à-vis de la
concurrence et peut ouvrir des perspectives pour conquérir de nouveaux marchés,
renforçant ainsi la compétitivité et facilitant la remontée d’appels d’offres.

Amélioration des relations avec les parties prenantes

S’engager dans une démarche RSE est un moyen efficace de répondre aux attentes
de vos clients actuels et futurs, de rassurer les investisseurs et de fidéliser vos
partenaires, fournisseurs et autres parties prenantes. Cette approche renforce la 
confiance et consolide les relations avec l’ensemble des acteurs gravitant autour
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de votre organisation.

FAQ

Comment mesurer les performances de la mise en place RSE ?

Établir des indicateurs de performance pertinents, tels que la réduction des émissions
de CO2, l’engagement des employés, ou la satisfaction des parties prenantes.
Mesurer régulièrement ces indicateurs pour évaluer les progrès réalisés.

Comment impliquer les collaborateurs dans la démarche RSE ?

Sensibiliser et former vos équipes sur les principes de la RSE. Encourager la
participation active, proposer des initiatives responsables et faciliter leur engagement
par le biais d’actions concrètes.

Une mise en place RSE peut-elle impacter la rentabilité de
l’entreprise ?

La responsabilité sociétale des entreprises peut avoir un impact significatif sur la
rentabilité à long terme de l’entreprise. Bien que les avantages financiers puissent ne
pas être immédiats, les entreprises qui intègrent la RSE dans leurs activités peuvent
bénéficier de plusieurs façons. L’amélioration de la réputation, favorisant ainsi la
fidélité et l’attractivité. La RSE peut également conduire à des économies
opérationnelles. En adoptant des pratiques durables. Les investisseurs montrent un
intérêt croissant pour les entreprises responsables sur le plan environnemental, social
et de la gouvernance.
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